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« Aujourd’hui une chose se termine et une autre commence : une nouvelle étape de ce chemin 

commence. Une étape marquée par la communion entre tous les membres de la famille 

charismatique, dans laquelle se manifeste la présence puissante de l’Esprit Saint pour le bien de 

toute l’Eglise ; où cette présence fait que tous sont égaux, parce que chacun et tous sont nés du 

même Esprit ; grands et petits, riches en années et nouveau-nés, engagés au niveau universel ou 

plutôt local, forment le tout, qui est toujours supérieur à la partie » (Pape François, 8 juin 2019) 

 

CHARIS 

Service international du Renouveau charismatique catholique 

 

Par la volonté expresse du Pape François, le Saint-Siège, à travers le Dicastère pour les Laïcs, la 

Famille et la Vie, a érigé CHARIS, nouveau service international unique pour l'ensemble du 

Renouveau Charismatique Catholique, doté de la personnalité juridique publique (cf. Statuts Art. 2, 

2). 

 

Son objectif est de servir et de créer la communion entre les différentes réalités existant au sein du 

Renouveau charismatique catholique dans le monde. 

 

CHARIS a reçu du Saint-Père une triple mission spécifique : 

 

- Partager le baptême du Saint-Esprit avec tous dans l'Église. 

- Œuvrer pour l'unité des chrétiens. 

- Promouvoir le progrès humain au service de ceux qui sont dans le besoin. 

 

 

 

ORIENTATIONS POUR LA FORMATION D’UN 

SERVICE NATIONAL DE COMMUNION CHARIS 

 

Avec le lancement de CHARIS, la formation d’un Service National de Communion de CHARIS 

(SNCC), comme indiqué dans les statuts, est devenue une priorité. 

Le Service International de Communion de CHARIS Communion (SICC), a préparé ces 

orientations pour aider à la mise en place du SNCC dans chaque pays. Ce document fournit des 

orientations générales qui peuvent aider à la mise en place et au fonctionnement de ces services. 
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Ces orientations ont la souplesse nécessaire pour être adaptées à la situation particulière de chaque 

pays. 

Les statuts de CHARIS définissent les principes de base pour la formation du SNCC dans chaque 

pays : 

 

Art. 15 - Fonctions 

L'objectif d’un Service National de Communion est de construire et de renforcer la famille large et 

diverse du Renouveau charismatique catholique. Il doit donc être aussi inclusif que possible et 

ouvert aux réalités nouvelles et émergentes. Le modèle se concentre sur la communion plutôt que 

sur la gouvernance ou la structure. 

 

Art. 16 - Composition 

Le Service National de Communion devrait être composé de représentants des réalités et des 

expressions du courant de grâce qui s'identifient comme faisant partie du Renouveau charismatique 

catholique et qui cherchent à construire la communion au sein de la famille vaste et diverse du 

Renouveau charismatique catholique. Il peut s'agir de groupes de prière, de communautés, de 

réseaux, d'écoles d'évangélisation, d'instituts religieux, de maisons d'édition, de ministères 

particuliers, d'initiatives œcuméniques, de jeunes, etc. 

 

Ainsi, les SNCC sont une organisation de service et non un organe de direction, et représentent la 

plus haute instance de communion du « courant de grâce » dans un pays. 

Il n'y a qu'un seul SNCC par pays ou par conférence épiscopale dans les pays où coexistent 

différentes régions, langues et cultures. 

Sur cette base, il est utile de construire une structure minimale nécessaire pour être efficace dans la 

communion et le service du Renouveau charismatique catholique. 

 

TACHES DU SNCC 

- Être respectueux des besoins pastoraux des différentes expressions, ainsi que des nouvelles 

réalités issues de l'Esprit, et les inviter à construire ensemble la communion. 

- Identifier les différentes expressions ou réalités du courant de grâce présentes dans le pays 

afin de les inclure. 
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- Organiser des rencontres nationales des leaders de toutes les réalités charismatiques. 

- Maintenir le contact avec les institutions internationales : le Service Continental de 

Communion CHARIS, le Service International de Communion CHARIS et le Bureau 

International CHARIS. 

- Identifier les besoins et fournir les informations nécessaires. 

- Assurer le lien entre le courant de grâce du pays et la conférence épiscopale locale. 

- Organiser l'élection du prochain SNCC. 

 

Mise en place des SNCC 

 

1. Toutes les réalités du RCC devraient être représentées dans les SNCC. Les SNCC doivent 

être aussi inclusifs que possible des réalités présentes dans le pays, tout en assurant une efficacité 

opérationnelle. Par conséquent, il n'est pas nécessaire que toutes les réalités participent directement, 

mais que toutes les réalités se sentent représentées par l'élection de délégués. 

2. La Conférence des évêques peut désigner un évêque ou un prêtre pour accompagner le 

courant de grâce ; il peut assister aux réunions du SNCC. 

3. La communion entre les différentes expressions du Renouveau charismatique catholique est 

au cœur des statuts de CHARIS. Cette communion est une garantie que chaque expression conserve 

son identité propre, son indépendance et sa forme associative. 

4. Les représentants continentaux du SICC (Statuts Art. 9) accompagnent et aident à la 

formation des SNCC. 

5. Les statuts de CHARIS parlent de l'inclusion, dans la mesure du possible, de toutes les 

réalités ou expressions du courant de la grâce présent dans chaque pays. Pour le bénéfice de cette 

inclusion, il est important que la constitution des SNCC se fasse selon des critères transparents : 

5.1 « Une famille dans laquelle un membre n'est pas plus important qu'un autre, ni par l'âge, ni 

par l'intelligence, ni par la capacité, car ils sont tous enfants bien-aimés du même Père ». (Pape 

François, 8 juin 2019) 

5.2 Le SNCC est composé d'un ou deux représentants de chaque réalité existante dans le pays. 

Avec un maximum de 15/20 représentants. 

5.3 Dans les pays où il n'existe que des groupes de prière, le SNCC est composé de 

représentants des groupes de prière. Ils doivent vérifier l'existence d'autres réalités 

charismatiques qui pourraient être incluses. 
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5.4 Les éléments suivants doivent être pris en compte : 

- Nihil obstat, approbation ou reconnaissance par les autorités ecclésiastiques 

compétentes. 

- Chaque réalité est identifiée comme faisant partie du courant de grâce à partir de 

l'expérience du baptême dans l'Esprit Saint. 

- Ces réalités sont en communion avec le SNCC et les autres réalités charismatiques. 

5.5 Une réalité ne peut être représentée plus d'une fois. Si une réalité fait partie d'un réseau, d'un 

mouvement ou d'une forme d'association déjà représentée au sein du SNCC, cette réalité ne peut 

avoir un autre représentant que celui désigné par la réalité elle-même. 

5.6 Chaque SNCC élit un coordinateur parmi ses membres. Ce dernier n'est pas responsable du 

courant de grâce dans son pays. Sa tâche consiste à rechercher la communion avec toutes les 

réalités du courant de grâce. 

5.7 La durée du mandat du coordinateur du SNCC est de trois ans, renouvelable 

consécutivement pour un mandat. La personne élue coordinatrice peut exercer cette fonction 

quel que soit le nombre d'années pendant lesquelles elle a été membre du SNCC. Une personne 

qui a occupé le poste de coordinateur pendant deux mandats au maximum peut réintégrer le 

SNCC après la vacance d'un mandat, tout en restant membre du SNCC ou en occupant d'autres 

fonctions au sein de CHARIS. 

5.8 Tous les membres du SNCC, y compris le coordinateur, sont bénévoles. 

6. Dans le cas où un SNCC reçoit une demande d'enregistrement de ses statuts pour une 

reconnaissance civile ou canonique dans la juridiction de son pays, ces statuts seront contrôlés par 

le SICC pour s'assurer de leur cohérence avec l'esprit des statuts de CHARIS. Les statuts doivent 

être brefs, précis et harmonisés avec les statuts de CHARIS, qui sont leur modèle. 

 

ARTICLE TRANSITOIRE 

Dans le cas où la formation d'un SNCC nécessite une période d'adaptation, il peut commencer par 

établir un SNCC transitoire. Ce SNCC transitoire sera chargé d'identifier toutes les expressions 

charismatiques du pays et d'organiser des rencontres nationales des serviteurs des réalités du RCC 

du pays, en vue de la constitution définitive d'un SNCC. 


